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Remarques sur les "Observations complémentaires" d’EDF du 29.11.2010 

Point 3. Sur la multiplication des avis d'incidents 

 

1. Dans son mémoire, EDF ne considère que les seuls incidents correspondant au 
niveau 1 de l'échelle INES (International Nuclear and Radiological Event Scale). Il 
convient de noter que l'échelle des incidents INES a été développée dans le but de 
communiquer la signification en termes de sécurité des incidents survenus dans les 
installations nucléaires "with the aim of communicating the safety signifiance of 
events in nuclear installations" (INES user's manual – Edition 2008).  

2. En cela, le classement INES d'un incident, s'il permet de comprendre les 
conséquences immédiates d'un incident (pour ce qui est des fuites ou de l'irradiation 
extérieure, par exemple), ne permet pas de juger de la gravité d'un incident pour ce 
qui concerne les conséquences : la perte, même momentanée d'un système de 
secours en cours de fonctionnement normal du réacteur n'a aucune conséquence 
réelle, et sera donc classée en niveau 0. Ce même incident, survenant en situation 
critique, pourrait avoir des conséquences dramatiques. Il nous faut donc considérer 
les incidents comme un indicateur de risque (dégradation de la sûreté) plus que 
comme un indicateur de danger. 

3. Le mémoire présenté par EDF ne contredit pas le fait que le nombre total d'incidents 
déclarés par la centrale de Fessenheim est bien plus élevé que la moyenne française 
pour ce type de réacteur (900 MWe). Ce fait a été reconnu par EDF lors de la 3ème 
visite décennale du réacteur n°1 de la centrale de Fessenheim. 

4. Dans un but de clarté, nous avons réévalué pour le réacteur n°1 (les informations sur 
le réacteur n°2 sont en cours d'étude) la comparaison des incidents survenus dans ce 
réacteur en regard de la moyenne nationale des réacteurs 900 MWe. Il s'agit bien 
d'une comparaison réacteur par réacteur, et non site par site : 

 

ANNEE MOYENNE NATIONALE REACTEUR FES 1 

   

2000 8,6 6 

2001 7,3 14 

2002 8,0 9 

2003 9,9 2 ou 3 

2004 10,1 10 

2005 11 19 

2006 11,2 18 

2007 12,4 25 

2008 11,3 20 

2009 12,8 17 (*) 

 

(*) Liste arrêtée au démarrage de la VD3 en octobre 2009 

 



Quelles que soient les arguties d'EDF, les chiffres sont clairs et montrent à l'évidence 
que le nombre d'incidents survenus dans la centrale de Fessenheim est de loin 
supérieur à la moyenne nationale des réacteurs similaires. On peut citer à ce propos 
le rapport sur l'expertise réalisée par le GSIEN à l'occasion de la 3ème visite 
décennale du réacteur n°1 de Fessenheim : " Il apparaît clairement dans ce tableau 
que si le réacteur n°1 ne se distinguait pas dans le moyenne nationale jusque environ 
l'année 2004 (ce qui avait relevé lors de la VD2),  ce n'est plus le cas pour les 5 
dernière années, ou le nombre d'incidents est de l'ordre du double de la 
moyenne nationale". Ce rapport a été présenté  à la CLIS de Fessenheim sans 
rencontrer de contradiction de la par de EDF… 
 

5. Bien plus, l'étude des 148 incidents survenus dans le réacteur n°1 entre les années 
2000 et 2009 montre à l'évidence une dégradation de la culture de sûreté : le même 
rapport du GSIEN note " Une augmentation très importante, voire inquiétante, du 
nombre d'incidents liés au facteur humain : non prise en compte de procédures, 
retards dans des essais périodiques, mauvaise communications entre équipes, suivi 
de chantier insuffisants…" 

 
6. L'assertion selon laquelle "la gestion de la sûreté a progressé sur le site de 

Fessenheim depuis 2006" est incomplète, sinon inexacte : S'il est exact  que 
l'embauche en 2005 d'un expert (provenant de l'IRSN) chargé de la sécurité du point 
de vue  facteur humain sur le site de la centrale a permis d'améliorer quelque peu la 
situation, les incidents ont continué leur progression depuis cette date (18 incidents 
en 2006, 25 en 2007, 20 en 2008)… Il est à noter que bien des incidents concerne 
l'indisponibilité de systèmes de secours : dans un cas d'accident grave, ces systèmes 
devenus inopérants induiraient une aggravation catastrophique. 

 
7. En réponse à la supposée amélioration de la situation depuis 2006, relevée par 

l'ASN, on pourra citer la même ASN dans certains des rapports d'analyse d'incidents: 
"Accoutumance par les équipes de Conduite à un fonctionnement dégradé de 
l'installation" (rapport de l'incident du 19 juillet 2006), ou encore le reclassement de 
niveau 0  à niveau 1 de l'incident du 22 octobre 2006 pour " lacunes de culture 
sûreté". 

 
En résumé, on peut rappeler les conclusions du rapport du GSIEN  qui relève  
 

- Une particularité quant à l'évolution des incidents : le réacteur n°1 (le site de    
Fessenheim ?) présente un taux d'événements significatifs bien plus important 
que la moyenne nationale. 
- Sur le plan humain : une dérive certaine de la culture de sûreté dont les 
causes ne sont pas explicites (Habitudes de fonctionnement ? Défaut de 
formation continue ? Remplacement des personnels ? Recours à des 
entreprises extérieures?) qui pourrait à terme mettre en cause la capacité du 
site à réagir à une situation de crise. Il semble que des mesures correctives 
aient été mises en place, mais leur effet tarde à se faire sentir… 

 
En conclusion, on constatera que le mémoire d'EDF n'apporte aucune réponse valable aux 
considérations de l'ATPN concernant le défaut de culture de sûreté présent à la centrale de 
Fessenheim. 

 

 

 


